
 

 

 

Limitation des droits de vote  

 

Aux termes de l’article 14 des statuts de la Société, le nombre de voix dont peut disposer un actionnaire 

dans les Assemblées générales, qu’il vote personnellement ou par l’intermédiaire d’un mandataire, ne 

peut excéder 15% du nombre total des droits de vote existant à la date de la réunion.  

Cette limite de 15% n’est pas applicable au cumul des voix exprimées au titre de son vote personnel et 

des procurations reçues soit par le Président de l’Assemblée, soit par tout mandataire, dans la mesure 

où chaque procuration respecte la règle des 15%.  

Pour l’application de la limite des 15%, sont assimilées aux actions possédées par un même actionnaire 

les actions détenues indirectement ou de concert dans les conditions définies par les articles L. 233-7 

et suivants du Code de commerce.  

Cette limite cesse d’avoir un effet lorsqu’un actionnaire vient à détenir, à la suite d’une offre publique, 

directement, indirectement ou de concert avec un autre actionnaire, plus de 50,01% des droits de 

vote. 


